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Mesures d’urgence pour 
la communauté McGill
1 • Introduction
Une intervention rapide et judicieuse en cas d’urgence peut éviter la perte d’une 
vie et réduire les dégâts matériels. Le présent Guide des mesures d’urgence 
renferme des renseignements de base, des consignes et les numéros de 
téléphone clés pour vous aider à bien réagir aux urgences sur le campus. 

Nous vous prions de lire attentivement ce Guide et de mémoriser 
les consignes d’urgence. 

Qui alerter ?
S’IL S’AGIT D’UN ACCIDENT 
OU D’UN INCIDENT QUI 
EXIGE L’INTERVENTION DES 
AMBULANCIERS, DES POMPIERS 
OU DE LA POLICE, COMPOSEZ LE

911
Ensuite, communiquez 
avec le Service de sécurité 
pour qu’il puisse escorter 
les véhicules d’urgence au 
bon endroit.

514-398-3000
(Centre-ville)

514-398-7777 
(Macdonald)

2 • Afi n de parer... à toute éventualité
Lisez attentivement le Guide des mesures d’urgence et gardez-le à portée • 
de la main. 
Participez aux exercices d’évacuation et suivez les formations.• 
Préparez et pratiquez un plan de secours pour votre service/bureau en • 
vous inspirant du Guide des mesures d’urgence.

Repérez et testez au moins deux sorties d’urgence à proximité de votre lieu • 
de travail qui mènent à l’extérieur de l’immeuble.
Suivez une formation en réanimation cardio-respiratoire et en premiers soins. • 
Gardez dans un lieu facilement accessible une trousse d’urgence qui renferme :• 

Lampe de poche et piles  

de rechange

Récepteur radio fonctionnant  

sur piles

Denrées non périssables 

Eau (au moins 4 litres) 

Médicaments (pour 3 jours) 

Vêtements (1 jeu complet de 

vêtements de rechange)

Articles de toilette  

Copie de tous les numéros  

de téléphone d’urgence

Même les meilleurs programmes de prévention qui soient ne 
peuvent éliminer le risque d’une urgence grave sur le campus. 
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3 • Qui appeler pour signaler une urgence

Si la ligne est coupée lorsque 
vous êtes en communication 
avec le Service de sécurité
Appelez de nouveau. Certains 
téléphones d’urgence comportent 
une fonction d’interruption 
automatique pour éviter de 
surcharger les lignes d’urgence.

Si vous constatez qu’un téléphone 
d’urgence est hors d’usage
Veuillez le signaler aussitôt au 
Service de sécurité.

Téléphones publics sur les campus
Appels sans frais au 911 et au 
Service de sécurité.

S’il faut faire appel 
à des secours externes 
(police, ambulance, service des 
incendies) :

Appelez les 
services d’urgence : 911
Le Service de sécurité écoute en 
permanence et enregistre tous les appels 
au 911 faits depuis un téléphone fi laire 
de McGill du campus du centre-ville. 

Si vous appelez d’un téléphone cellulaire, 
d’un téléphone public ou depuis le 
campus Macdonald : 

composez le 911 ET appelez le Service 
de sécurité au 514-398-3000 (Centre-ville) 
ou au 514-398-7777 (Macdonald).

Si des secours internes 
suffi sent :

Appelez le Service 
de sécurité : 
514-398-3000 
(Centre-ville) ou 
514-398-7777 
(Macdonald).

On vous demandera :
Votre nom1   et numéro de 
téléphone ;

Le lieu2   de l’incident ;

La nature3   de l’incident ;

Le nombre de blessés4   et la 
nature des blessures ;

L’entrée de l’immeuble la 5  
plus proche que le personnel 
d’intervention peut emprunter ;

De dépêcher quelqu’un à 6  
l’extérieur de l’immeuble à 
la rencontre du personnel 
d’intervention ;

De rester en ligne.7  

Téléphone d’urgence

Téléphones d’urgence 
Ils sont répartis à divers endroits sur les deux 
campus, notamment à l’intérieur de l’entrée 
principale dans la plupart des immeubles de 
McGill et dans tous les ascenseurs sur les 
campus. On peut aussi les repérer grâce à la 
veilleuse bleue.

Il suffi t d’appuyer sur le bouton rouge pour être 
en communication avec le Service de sécurité.

Le Service de sécurité vous enverra une patrouille 
pour vous prêter secours. 

Les accidents, les déversements 
de produits chimiques, les pannes 
d’appareils critiques, la plomberie 
ou l’alimentation en électricité 
et les odeurs de gaz sont parmi 
les incidents dont le Service de 
sécurité peut se charger. 


